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MODÈLE DE PACTE D´ACCIONAIRES 
 
 

 

 

Le Pacte d’Actionnaires est un type de contrat qui, par définition, établi lorsque deux ou 
plusieurs personnes souhaitent constituer une entreprise (ou startup) en vue de mettre en 
commun leurs ressources, leurs efforts et leurs intérêts et de partager les bénéfices pouvant 
être obtenus dans l’avenir. En ce sens, ce modèle de contrat est préalable ou, en tout cas, 
simultané à la constitution de l’entreprise en question, pouvant adopter différentes formules : 
société anonyme, société limitée, société de travail, association, etc. À partir de la description 
de l’objet social et du type d'activités que la nouvelle entreprise développera, les membres 
fondateurs accordent les clauses principales pour le bon fonctionnement de la société, dont 
la désignation des administrateurs, l’exclusivité et la non-concurrence, la permanence, la 
confidentialité, etc. Dans le Pacte d’Actionnaires est également convenu que les clauses de ce 
pacte devront être prises en compte et; le cas échéant, qu’elles prévaudront sur les statuts de 
la société à constituer. 
 
 

PACTE D´ACCIONAIRES  
 
 

DATE: ............................................................................................................................................. 
 
 
D'UNE PART, 
 
……………………. [dénomination sociale de la société], ayant son domicile …………………..... [adresse, 
ville et pays] et numéro d'identification/registre fiscal ........................ , représentée par 

........................... [prénom et nom, fonction] (ci-après dénommée, « Actionnaire 1»). 
 
 
ET D'AUTRE PART,  
 
……………..……. [dénomination sociale de la société], ayant son domicile …………………........ 
[adresse, ville et pays] et numéro d'identification/registre fiscal ........................ , représentée par 

........................... [prénom et nom, fonction] (ci-après dénommée, « Actionnaire 2 »). 
 
 
Les deux Parties se reconnaissent mutuellement la capacité de s’engager dans les termes du 
présent « Pacte d’actionnaires pour la création d’une entreprise » (ci-après, le « Contrat » ou le 
« Pacte »), étant désignées individuellement « Partie » ou « Actionnaire », et collectivement, 
« Parties » ou « Actionnaires ». 

 
 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

I. Qu’il a été communément décidé d’entreprendre une initiative d’affaires moyennant la 
mise en commun de ressources, d'efforts et d’intérêts. 
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II. Que cette initiative sera entreprise à travers la constitution d’une société (ci-après, la 
« Société ») dont la dénomination sociale :  
 

Option A. sera ………………………………… [saisir le nom enregistré], ayant d’ores et déjà 
obtenu le certificat correspondant auprès du Registre du Commerce. 

 

Option B. tentative, en cours d’obtention du certificat du Registre du Commerce, sera 
………………………….………………………………………………………. [saisir un ou plusieurs noms 
possibles]. 

 

Option C. non encore convenu par les Parties et en attente d’obtention du certificat 
correspondant de la part du Registre du Commerce  

 

III. Que l’objet social de la société comprend les domaines d'affaires et les activités ci-
après :………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

IV. Que le présent Pacte est un contrat privé ayant pour objet l’établissement d’un 
ensemble d'accords et de conditions contraignantes entre les Actionnaires. 

 

V. Que les Parties déclarent qu’aucun autre accord, contrat, négociation ou entente, tant 
oral qu’écrit, n’a été souscrit par l’un ou l’autre des Actionnaires et la Société et/ou entre 
différents Actionnaires, à part le présent Contrat et les Statuts. 

 

VI. Qu’en vertu de ce qui précède, les Parties ont convenu de conclure le présent Pacte 
d’Actionnaires qui sera régi par les clauses suivantes : 
 

CLAUSES 
 
1. OBJET 
 
Le présent Pacte a pour objet l’établissement d’un ensemble d’accords et de conditions 
contraignantes entre les Actionnaires, et notamment dans des aspects liés au fonctionnement 
interne de la Société, à la transmission des parts sociales et aux obligations et droits pouvant 
éventuellement en découler pour les Actionnaires. 
 
Les Actionnaires s’engagent à déployer tous leurs efforts et à mettre en œuvre toutes les 
ressources nécessaires afin de favoriser la croissance et le développement de la Société, et à 
coopérer de bonne foi en encourageant l’amélioration des activités réalisées en son sein ou 
comprises dans l’objet social de la Société. 
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2. NATURE DU PACTE 
 
Les Parties ou Actionnaires déclarent que la conclusion de ce Pacte, et donc, son contenu, est 
une condition nécessaire ou déterminante pour assurer la viabilité et le développement des 
affaires de la Société, et que l’inobservance de l’une quelconque de ces conditions entraînerait 
un préjudice irréparable aux autres Actionnaires et à la Société. De même, les parties déclarent 
qu’en raison des activités réalisés par la Société, il existe un intérêt légitime, tant commercial 
qu’industriel, de régir les différents aspects des relations entre les Actionnaires qui sont régis et 
reconnus dans les présentes, et donc, que les contraintes découlant du présent Pacte sont 
appropriées et raisonnables. 
 
 
3. CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social de la société s’élève à : ……………………………….[saisir le montant] 
 
La composition du capital social de la Société est la suivante : 
 
Actionnaire 1 : ……………………. [saisir le nombre de parts sociales] soit ……… % du capital social. 
 
Actionnaire 2 : ……………………. [saisir le nombre de parts sociales] soit ……… % du capital social. 
 
 
4. PARTICIPATION AUX PERTES ET BÉNÉFICES 
 
Les Actionnaires conviennent d’établir le régime de participation ou la distribution des pertes et 
bénéfices obtenus par la Société durant les exercices comptables de la façon suivante :  
 
Actionnaire 1 : sa participation sera de ……… %. 
 
Actionnaire 2 : sa participation sera de ……… %. 
 
 

5. ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 
 
Option 1. La gestion et la direction de la société, ainsi que l’utilisation de la signature sociale et 
sa représentation, tant dans des procès qu’en-dehors, pour tous types d’actes ou de contrats, 
est attribuée à …………….[Actionnaire 1 ou Actionnaire 2] qui occupera la fonction 
d’Administrateur Unique. 
 
Option 2. La gestion et la direction de la société, ainsi que l’utilisation de la signature sociale et 
sa représentation, tant dans des procès qu’en-dehors, pour tous types d’actes ou de contrats, 
est attribuée à l’Actionnaire 1 et à l’Actionnaire 2, qui occuperont la fonction d’Administrateurs 
Solidaires. Les accords liés à l’administration et au fonctionnement ordinaire de la Société 
pourront être pris par l’un ou l’autre des actionnaires et seront contraignants pour la Société 
dans son ensemble. 

............................................................................................................................................ 

Exemple de 3 pages sur un total de 8 pages du Pacte d’Actionnaires. 

Pour plus d'informations sur ce contrat cliquez ici :  

 PACTE D´ACTIONNAIRES 

http://www.globalnegotiator.com/fr/modele-pacte-d-actionnaires
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Les contrats rédigés par les juristes de Global Negotiator traitent tous les aspects importants des 
différents accords et négociations passés entre les sociétés. Cependant, lors de l'utilisation de 
ces contrats il faut suivre quelques recommandations communes décrites dans ce guide. 
 
DATE 
 
La date d'entrée en vigueur du contrat est celle indiquée en-tête du document, comme il est 
indiqué à la fin du contrat avant les signatures (Le présent contrat entrera en vigueur à la date 
indiquée en-tête des présentes). 
 
Dans certains contrats -comme, par exemple, le contrat de distribution- la date d'entrée en 
vigueur est aussi mentionnée dans une clause du contrat. Si tel est le cas, pour qu'il n'y ait pas 
de divergences, il faut vérifier que les deux dates, qui figurent à l'en-tête du document et dans 
la clause correspondante, soient identiques. 
 
PARTIES 
 
En première page du contrat il faut indiquer tous les renseignements sur les parties : 
 

 Dans le cas d'une personne morale, il faut indiquer : la raison sociale, le type de société (à 
responsabilité limitée, société anonyme, etc.), son adresse complète, son numéro 
d'identification fiscale et les informations du Registre du commerce et des sociétés. 

 

  Dans le cas d'une personne physique professionnelle indépendante (par exemple un agent 
commercial) il faut indiquer les donnés suivantes : nom complet, profession, adresse et 
numéro d'identification fiscale.  

 
CLAUSES  
 
Clauses comportant plusieurs options : possibilité de choisir la plus adaptée à l'espèce 
 
Pour les principales clauses de chaque contrat (clause de non-concurrence, modalités de 
paiement, indemnisation, loi applicable et règlement des différends, etc.) plusieurs rédactions 
possibles sont proposées, afin de pouvoir choisir la plus adaptée à l'espèce. Par conséquent, 
l'utilisateur devra choisir entre les options proposées avant de présenter le contrat à l'autre 
partie. 
 
Clauses avec des blancs à compléter  
 
Dans plusieurs clauses du contrat il existe des blancs marqués de quelques points suspensifs 
(..................) que l'utilisateur devra compléter. Les points suspensifs sont suivis de données et 
d’explications entre crochets ou entre parenthèses afin de permettre de compléter les blancs.  
 

 

GUIDE D´UTILISATION  
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 Lorsque le texte entre crochets a la même police que le contrat et est séparé par des ", " ou 
par le mot "ou", l'utilisateur devra choisir entre les options proposées. 

 
Exemple de blanc (........) avec des options entre crochets : 
 
Les commandes passées avant la fin du présent contrat qui donnent lieu à des ventes dans un 
délai inférieur à ….. [1, 2, 3, 6] mois permettront à l'agent de toucher une commission. Dans ce 
cas, l'utilisateur doit choisir entre les options 1,2,3 ou 6 mois et compléter avec l'une d'entre 
elles l'espace marqué avec des points suspensifs (............). 
 

 Si le texte entre crochets est en italique, l'utilisateur devra alors insérer l'information 
demandée et supprimer le texte entre crochets. 

 
Exemple d'espace en blanc (.............) avec texte à insérer : 
 
Las parties décident, d'un commun accord, de soumettre le conflit au Règlement de conciliation 
et d'arbitrage de la Chambre de commerce international, par un ou plusieurs arbitres nommés 
conformément audit Règlement". Le lieu de l'arbitrage sera ……….....…........ [ville et pays]". Dans 
ce cas, l'utilisateur doit insérer dans l'espace (................) la ville et le pays choisis pour l'arbitrage 
et supprimer le texte entre crochets [ville et pays]. 
 
Clause sur les notifications 
 
Parfois, l'adresse des parties indiquée au début du contrat est différente de celle qui va être 
utilisée dans leurs rapports pendant la durée du contrat. Dans ce cas, il faudra inclure, à la fin 
du contrat, une clause sur les notifications. 
 
Exemple de clause sur les notifications : 
 
Notifications. Toute notification ou communication se fera aux adresses suivantes : 
 
- Partie 1............................ [insérer adresse complète]. 
- Partie 2............................ [insérer adresse complète]. 
 
ANNEXES 
 
Des documents en rapport avec les clauses sont demeurés annexés aux contrats. Pour les 
annexes sont utilisés des formats d'utilité commune. L'utilisateur devra donc adapter leur 
format et contenu en fonction de l'espèce. 
 
SIGNATURES 
 
Signataires 
 
Les mandataires des parties pourront signer le contrat s'ils agissent en vertu d'une procuration 
authentique. En dessous de la signature du contrat, il faut indiquer le nom complet de la 
personne signataire et la fonction qu'elle occupe dans la société. Si l'une des parties est une 
personne physique (par exemple un agent commercial dans le contrat d'agence) c'est 
évidemment elle qui devra signer le contrat. 
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La réglementation de certains pays exige pour la validité des contrats que ceux-ci soient reçus 
par un notaire ou signés devant témoin. Ainsi, avant la signature du contrat il est conseillé à 
l’utilisateur de se renseigner sur les exigences de chaque pays. 
 
Date et lieu de signature 
 
Normalement les contrats sont signés au même lieu et date par les parties. Cependant pour les 
contrats internationaux, en général les signatures auront des lieux et des dates différentes en 
raison de la distance. Dans ce contrat les deux options sont envisagées, par conséquent il faudra 
choisir l'option la plus appropriée à chaque espèce. 
 
Nombre d'exemplaires 
 
En général, le contrat est signé en deux exemplaires originaux, un pour chaque partie du contrat, 
cependant il peut s'avérer nécessaire de signer des exemplaires supplémentaires. Ainsi, il suffit 
d'indiquer le nombre d'exemplaires signés à la fin du contrat (Fait en ...........exemplaires, 
approuvés et signés par les parties). 
 
 
RECOMMANDATIONS 
 
Les parties doivent signer toutes les pages du contrat avec ses annexes pour leur validité. Il est 
préférable d'utiliser un stylo ou un stylo plume (pas de crayon) de couleur autre que noire (par 
exemple, bleue) afin de bien distinguer les originaux des copies. 
 
Il est recommandé, mais pas obligatoire, d'exprimer les montants ainsi que les pourcentages 
indiqués dans le contrat en chiffres et en lettres; bien évidemment les montants doivent être 
identiques. Il est également nécessaire d'indiquer la devise qui correspond à ces montants. Ainsi, 
il faut utiliser des majuscules pour les sigles des devises conformément aux normes ISO (EUR 
pour l'euro, USD pour le dollar, GBP pour la livre du Royaume Uni, JPY pour le yen japonais, etc. 
Ces sigles peuvent être consultés sur le site internet www.oanda.com). 
 
Une fois que l'utilisateur a choisi les options plus appropriées pour chaque clause et que les 
blancs ont été complétés, il devra procéder à la révision du contrat afin de supprimer les 
paragraphes en trop et de corriger les éventuelles erreurs. 
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https://globalnegotiator.com/fr/contrats-internationaux

